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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN AMMANN

[BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

Wie er in Erfahrung gebracht , habe sich der Abt von Wettingen
[Bernhard Keller ] mit dem Nuntius [Francesco Boccapaduli ] ins
Einvernehmen gesetzt . Vermittelt hätten dabei [Heinrich ] Flecken¬
stein und der Propst [Jost Knab vom Stifte St . Leodegar ] in Lu¬
zern . "Chacun ne songe qu 'a son affaire particulière Sans Se Soucier beau¬
coup du public dont les jnterests sont la pluspart du temps négligez.



On m'a dit que l 'Abbé de Vettingue a comparu Sur la Citation de M. le Nunce
ce qui inféré recognoissance de Sa Jurisdiction , et ainsy M.. le Nunce establit
tousiours celle qu ' il veut establir en suisse de plus en plus et qui y a esté
très Sensiblement introduite chose jnouie partout ailleurs Speciailement de¬
çà les Montz et parmy des personnes libres comme Mrs . les Cantons . " Doch
sei dies schliesslich deren Angelegenheit und nicht die seine.
Wenn er sich trotzdem dafür interessiere , dann bloss aus Wohl¬
wollen gegenüber den Orten.

"La puissance de Legat a latere que le Pape [Innozenz X. J donne a luy Seul
de touts Ses Nunces est la pierre d 'achopement.
Mrs . les Cantons n ' ont pas sujet de se mettre en peine du bruict , [Frankreich
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wolle die Festung Frankenthal gegen die Stadt ] . . . Constance [eintauschen ] ,
on irrite d ' un costê pour toucher de l ’autre.
Vous aurez Sceu les grandes Allégresses du Peuple de Paris a l 'entrée de
leurs M Majestez [Ludwig XIV. und die Regentin Anne d 'Autriche ] accompagnées
des Princes [Louis II de Bourbon , Prince de Condé3 und Armand de Bourbon,
Prince de Conti, ] et de M. le Cardinal [ Jules Mazarin ] , Elles furent redou¬
blées lorsqu ' elles ont esté a l 'Eglise nostre Dame pour rendre grâces a Dieu
[Fronde ] , et depuis encore le Jour de st . Louis auquel le Roy alla a cheval
visiter l ’Eglise des Jesuistes qui est dediée a ce st . Roy [ Ludwig IX . ] . "
Die in der Provence aufgekommenen Unruhen seien vollkommen bei¬
gelegt worden "et celles de Bordeaux en termes d ’accommodement".
"CopImbleJÄrg"
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